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AVANT - PROPOS

. Au lendemain de la construction du barrage d'Ait Adel, la J>irec..
lIOn des Eaux et Forêts se préoccupa de lancer un marché d'étude e,o
VUe d'un aménagement intégré du bassin-versant de la Tassaoute su
Périeure, et ce en raison de l'envasement accéléré qui menaçait l'ou
vrage.

n s'agissait donc au départ pour les responsables de lutter contre
l'érosion qui se manifestait à l'amont du barrage. Consciente qu'au
tour de ce problème central gravite toute une constellation de pro
~lèmes d'ordre socio-économique non moins importants, l'administra
tion tenait à mettre sur pied un programme d'aménagement global.

. La réalisation du projet d'études fut confié à une société privée
QUi, l son tour, confia l'étude préliminaire l une équipe pluridiscipli
naire dont nous faisions partie.

Au sein de cette équipe, la tâche des géographes fut malheureu
S~ent réduite presque exclusivement à l'étude de la propriété fon
CIère. Bien que n'ayant Jà qu'un rôle relativement secondaire, nous

--.. ~nunUn1eatlon présentée l Tunis en novembre 1978, au IV6 Colloque de
rraphle Maghrébine.
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avons tenu à parcourir l'ensemble du terrain d'étude et côtoyer au
maximum les autres membres de l'équipe.

Ce double contact avec Je terrain el les techniciens, ainsi qu'une
étude assez fine de la propriété, nous Ont permis en fin de compte de
nous faire une idée d'ensemble sur la région dont nous présentons là
les aspects et les problèmes qui nous ont paru les plus importants (1).



INTRODUCTION

Le bassin-versant de la Tassaoute supérieure se trouve actuel
lement la proie d'une intense érosion des sols doublée d'une rapide
Surdégradation du couven végétal. Par ailleurs, la vallée connaît de
sérieux problèmes socio-économiques qui se manifestent par une hé
morragie humaine qui va s'accentuant.

Si cette vallée présente beaucoup de caractères semblables à ceux
.que l'on retrouve un peu partout dans les montagnes magrébines, son
Intérêt réside en ce qu'elle constitue au Maroc c un premier exemple
d'Une étude complète et intégrée :., en vue d'un aménagement global.

Par la présente mise au point, nous proposons d'abord de dé
gager les grands traits de la vie humaine et de souligner les princi
paux problèmes qui en découlent. Puis nous essaierons d'appréhender
l'attitude de l'administration vis-à-vis du problème d'aménagement,
pOUr aboutir enfin à donner que1ques idées en vue d'une mise en
valeur rationnelle. (2).

Le bassin-versant de la Tassaoute supérieure occupe la partie
centrale du Haut-Atlas. TI s'étend sur plus de 80 km d'Ouest en Est,
tt sur une trentaine de km du Nord au Sud, totalisant ainsi près de
1430 km2 de superficie. Etroit vers l'amont (S à 10 km) il s'élargit dans
s,a partie centrale (20 à 30 km) pour se rétrécir de nouveau vers
1aVal (8 à 10 km). Du côté du nord-ouest, il domine la plaine de
~a1l1nate et de Sidi Rahhal, tandis que vers le nord et le nord-est,

se raccorde aux hauteurs du Jbal Rhat (3600 m) et du Jbal Tadar
hast (2820 m). Vers le sud enfin, il est limité par un piémont qui sur
p10tnbe la plaine de Skoura et d'Ouarzazate.--(1) No.us voudrions. signaler qu'au moment où nous écrivons ces lignes, seuls

les rapports de démographie, de sociologie et de géographie ont été remis.
('.) Les données statistiques qui apparattront dans le présent article sont

tirées· du fichier de l'Impôt Agricole (1974) en ce qui concerne toutes
les données de l'agriculture et de l'élevage, et du recensement général
de la population (1971) en ce qui concerne les données humaines, saut
indication contraire.



J. Une économie montagnarde à base pastorale

La région ainsi limitée, appartient au monde des pasteurs mon
tagnards qui occupent l'essentiel du Haut-Atlas central et oriental 00
les activités agricoles ne tiennent qu'une place relativement secondaire
dans l'économie. C'est en effet l'élevage qui demeure le moteur de
toute la vie humaine.

A - L'élevage, pivot de la vie humaine

1 - LES CONDITIONS'DE L'ACTIVITE PASTORALE

a - Les contraintes du milieu naturel

* Un relief très contrasté

Les altitudes varient entre 3880 m dans la partie amont et 950m
au niveau du barrage. Le bassin-versant offre des paysages très variés
composés d'un ensemble de crêtes, de plateaux, de bassins, de croupes
et de vallées.

_ les er2tes Elles suivent l'orientation générale du Haut-Atlas
et ont u,ne direction générale SW-NE, et dépassent presque partout
2500 m, surplombant parfois de plus de l000m les vallées à leur pied.

- les plateaux - Les crêtes individualisent parfois de grands
plateaux assez massifs tels celui de l'Aghoulid n'Ichabbaken dans la
partie amont, celui de l'Igoufa dans la partie nord et celui du jbaI
Tazoult dans le secteur SW.

- bassins et cuvettes - En contrebas de ces crêtes et plateaux,
se développent des bassins et des cuvettes plus ou moins étendus comme
le bassin de Tirhratine au SW, ou celui d'Assamar-Tignatine dans la
partie nord. Dans la zone médiane du bassin-versant, s'individualise
la cuvette d'Ait Amlil, ainsi que celle de Tamzaourt dans la partie
avale aux abords du barrage.

- Les vallées. Le réseau hydrographique du bassin-venant est
relativement dense. n a une direction générale est-ouest, recoupant
parfois la direction dominante du relief, notamment dans la moitié
aval du bassin. Partout, le réseau hydrographique est marqué par
un grand encaissement, aboutissant tantÔt à des vallées en gorges,
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tantôt à des canons. Tout au long de la Tassaoutc et de ICI a1fluents
le développa un ensemble de terrasses quaternaires plus ou moins
bien représentées selon les secteurs.

- Le paysage des croupes - Entre les crêtes, les plateaux,
les bassins et les vallées, s'étend souvent un dédale de croupes et
de collines qui confèrent à la région son aspect accidenté.

* Un climat rigoureux

L'altitude d'une part, l'orie~tation et le cloisonnement du relief
d'autre part, combinés aux effets de la continentalité aggravent sérieu
sement la rigueur du climat. Ainsi les crêtes orientées généralement
SW-NE constitue~t autant de barrières face aux influences humides
et adoucissantes venant de l'Ouest.

- La carence des données. - Le B.V. ne comporte aucun poste
d'observation ayant recueilli des do~ées valables et régulières. Pour
essayer d'approcher quelques aspects du climat de notre région, il
faut avoir recours à quelques données fragmentaires livrées par des
stations périphériques, situées nettement en dehors du B.V. et qui
ne renseignent d'ailleurs que sur les précipitations, telles celle de
TOufliht et de Taddert à l'ouest et celle de Damnate au nord.

- Les pluies Il ressort du recoupement des données enregis
trées par les stations mentionnées que la moyenne pluviométrique
du bassin serait de l'ordre de 550 mm par an, avec toutefois d'im
POrtantes disparités régionales. Ainsi, les parties amont et nord-ouest
du bassin accusant une aridité plus prononcée (respectivement 450
et 500 mm en moyenne) que la partie centrale et surtout le secteur
sud-ouest qui recueilleraient respectivement 600 et 700 mm environ.

Comme partout au Maghreb, la variabilité intra-annuelle et sur
tout inter-annuelle des précipitations souligne le caractère m6diterra
nécn du climat. Ainsi, à titre d'exemple, Damnate dont la moyenne
annuelle est de 553 mm a eu un maximum de 805 mm et un mini
rnum de 199mm. La variabilité saisonnière des précipitations fait res
sortir deux maximum pluviométriques (un principal en Mars-Avri1 et
un secondaire en Novembre - Décembre), séparés par un minimum
re'atit en Janvier _ Février. L'été demeure la saison sèche tout en
enregi~trant toutefois quelques orages.

- La neige - Du fait de l'altitude, une bonne partie de.lI pré
cipitations se fait sous forme de neige. La période d'enneigement est
Variable selon les années et les secteurs. Alors qu'on enregistre en
moyenne 15 à 20 jours de neige dans la partie amont, la partie
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centrale n'en connaît que 7 à 10, et la partie aval quelques Jours
seulement. PIus que la période d'enneigement, c'est la période de
~Uv~ure du sol par la neige qui influe le plus sur la vie des hommes,
es .an1Dlaux et des plantes; elle est en moyenne de 10 jours dans la

partie aval, 10 à 20 jours dans la partie centrale et peut dépasser
2 mois dans le secteur amont.

* Un couvert végétal appauvri

, - La forêt - La forêt authentique ne couvre que de faibles
~~ndues dans le B.V. de la Tassaoute Supérieure. Il s'agit plutôt

une forêt très dégradée qui prend le plus souvent des allures de
matorral. Quoi qu'il en soit, le domaine forestier couvre environ 326
km2, soit près de 23% de l'ensemble du bassin. Sa répartition y est
très inégale d'une région à l'autre. Dans le secteur amont, chez les
tmarhrane et les Aît Mgoun, « la forêt ~ ne couvre que près d'liS
des terres, composée essentiellement de pin d'Alep (SO% du total),
d: chêne-vert et de ~enevrier thurifère. Dans la partie centrale chez
A:n Oumdiss et Ait Mdioul, c la forêt:. dont le pin d'Alep représente
le 1/3 environ. couvre près du quart des terres. Dans la partie avale
enfin, elle s'étend sur près de 20% de la superficie totale, dominée
par Je thuya et surtout le chêne-vert.

" - Les pâturages d'altitude - Ils occupent généralement des
elements de plateaux dont les plus importants se trouvent sur les
ma.rgeS du B.V. (voir carte des mouvements pastoraux).

- En dehors de « la forêt ~ et des pâturages d'altitude, s'éten
dent des terrains de parcours, couverts tantôt d'un matorral très dé
gradé, tantôt d'une steppe, tantôt d'une erme plUS ou moins fournie.

b - Le poids de l'histoire

b Le B.V. de la Tassaoute supérieur est occupé par 3 grandes tri-
.US chleuh d'origine masmouda qui débordent largement sur l'exté
~eur. A l'amont, ce sont les Imarhrane, au centre les Fatouaka et

l'aVal les Rhoujdama. Sur l'extrême bordure occidentale du bassin
mordent les G1aoua (voir carte des tribus et fractions).

Bien que l'histoire de ces populations demeure encore très peu
~ue, on pourrait dire néanmoins qu'elles sont pour l'essentiel ori
:nalres du sud marocain avec lequel certains groupements gardent
d:

s Iien~ vivace... Ainsi, ies Imarhrane qui occupent la partie am~nt
d b~ssln ne sont en fait que les représentants avancés de la tribu
d~ meme nom qui s'étale sur une grande partie du flanc méridional

liant-Atlas en direction d'Ouarzazate. A l'inverse, les Fatouaka
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s'étende.nt principalement dans la partie moyenne de. la vallée, nc
mordant que faiblement sur les bordures, au nord surtout. Quant
aux Rhoujdama de la partie aval, ils s'étendent largement à la fois
vers l'ouest et vers les plaines du nord.

Une fois mises en place, les différentes tribus, en dépit d'une
origine prob!ablement commune, vont connaître une évolution diffé
rente les unes des autres. Si les Imarhrane de la vallée n'ont jamais
perdu le contact avec leurs frères du versant sud du Haut Atlas, les
autres tribus se sont davantage tournées vers le nord, sans toutefois
arriver à étendre leur domination sur les terrains de parcours long
temps convoités.

C. Un domaine favorable à l'activité pastorale

Compte tenu des caractères physiques brièvement décrits et con
ditions historiques rapidement brossées, la vallée de la Tassaoute su
périeure semble être un milieu plutôt favorable au développement de
l'activité pastorale. Néanmoins, cette activité est de présenter les
mêmes caractères partout. Elle revêt en gros trois formes:

* Les :terni-nomades de l'amont. Les Imarhrane contrôlent un
finage composite. Dans la vallée ils possèdent le terroir de montagne,
essentiellement voué au parcours durant la belle saison et ne portant
que très peu de terre de culture (une trentaine d'ha environ). Da,ns
leur terroir de plaine, se développent l'essentiel des cultures et s'éten
dent d'immenses parcours qui accueillent les troupeaux en saison froi
de.

* LeI transhumants de la moyenne valMe. Les Patouka asso
cient, plus que les Imarhrane, les cultures à l'élevage, avec une nette
prédominance de ce dernier. C'est que les conditions climatiques sont
ici relativement plus clémentes et le terroir cultivable plus étendu.
N'ayant pratiquement plus de liens avec les communautés du ver
~ant sud de l'Atlas, les Patouaka ont recours, en plus de leurs pâtu
rages locaux, aux terrains de parcours des plaines nord attasiques
pour entretenir leurs troupeaux. n s'ensuit des mouvements de trans
humance dont l'intensité et l'ampleur varient d'année en année.

* Les sédentaires agriculteurs de la basse vaille - Les frac
tions vivant dans la partie aval bénéficient de conditions physiques
encore plus favorables de nature à encourager le développement d'une
activité agricole plus intense et partant un genre de vie sédentaire
plus marqué. Cela n'exclut pas toutefois l'existence d'un élevage iJn
portant, faisant de cette région un domaine à économie plus équi
librée.
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2. L'importance de l'élevage

a - Les effectifs

Le cheptel de l'ensemble du B.V. s'élevait en 1974, selon le
sous fichier de l'Impôt Agricole, à 6331 bovins, 30.924 ovins et
49318 caprins A cela ~oit s'ajouter un très grand nombre d'équidés,
essentiellement des mulets, moyen de locomotion et de transport
très précieux et indispensable mais dont on ne peut malheureusement
pas évaluer l'effectif, étant donné que les fiches de l'Impôt Agricole
Sont muettes là-dessus.

b - La répartition spatiale du cheptel

Bovins, ovins et caprins se répartissent ainsi selon les trois grands
soUS-ensembles régionaux:

Tableau 1: Répartition spatiale du Cheptel
,~

Bovins Ovins Caprins

Sous-ensembles % % %Effectif du B.V. Effectif du B.V. Effectir du B.V.-
Secteur amont 300 4,7 8.400 20,7 fl339 10,8-Secteur médian 3405 , 53,8 17.117 55,3 26276 57.3-Secteur aval 2626 41,5 7407 24 15703 31,9-
Total du Bassin

100 49318versant 6331 3O{l24 100 100

C. La propriété du cheptel

. Le tableau 2, ci-dessous, permet 'facilement de faire l'observa
tlon suivante: il y a corresppndance presque totale entre la propriété
du cheptel et celle de la terre; Car en effet, les éleveurs n'ayant pas
de terre et ne représentant que -3,27% de l'ensemble des éleveurs de' la
Vallée ne détiennent au tQtal que 2,7% des bovins, 3,95% des ovins et
3,67% des caprins de la -région. De plus on remarque une répartition
assez égalitaire du cheptel selon les catégories de propriétaires.

Tableau 2: Structure de la propriété du cheptel

Pour avoir un meilleure approche de la propriété du cheptel, on
peut proposer le tableau suivant qui précise la taille des troupeaux



Tableau 2 : Structure de la propriité du cheptel

Propriétaires Bovins Ovins Caprins
Catégories de

Propriétaires
Nbre % Nbre % Nbre % Nbre %

Eleveurs sans 97 3,27 171 2,7 1222 3,95 1811 3,67
terre

0,1 • 5 ha 2'13$ 12,21 5749 90,8 26086 64,42 43881 89

5,1 • 10 ha 109 3,67 319 5,1 3107 10,05 2858 5,79

plus de 10 ha 29 0,64 12 1,4 509 l,58 '168 1,29

Total B.V. 2968 100 8331 100 30924 100 41318 100
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moyens par foyer et par propriétaire et montre clairement qu'il y a
une certaine identité entre les deux notio,ns.

Tableau 3: Taille moyenne des troupeaux par loyer et par pr0

priétaire

Secteur amont Secteur médian Secteur aval
~es

T.P. (1) T.F. tl> T.P. 1 T.F. T.P. 1 T.F.
1

BoViIll 1,4 1,2 U 1
1,8 2,2 1 1,9-Ovin. 30,2

1
25,8 11

1
8 8,2 , 5,3-~aprlna

2l5~
1

21,5 18,1
1

13,2 13,2 1 11,3
1

(1) T.P. _ taille moyenne par propriétaire, T.F. = taille moyenne
par foyer

3. - Les mouvemmts pastoraux (voir carte)

Les conditions climatiques rigoureuses, l'insuffisance notoir~ des
~S80urces alimentaires anima'!es de la montagne d'une part, lès rela
ti~ns humaines qui lient les populations du B.V. à celles de l'extérieur
d autre part, obligent les éleveurs à faire constamment déplacer leurs
troupeaux. Ces déplacements sont d'ampleur inégale selon les grou
pes et selon les années. n s'agit soit de mouvements internes se pas
sant dans les limites du B.Y, soit des mouvements externes condui
~ant les troupeaux hors du bassin.

Par ailleurs, si les pasteurs de la montagne utilisent les terrains
de .parcours qui se trouvent à l'extérieur du bassin, il n'est pas
~lns vrai que la montagne ouvre ses pâturages, l'été, aux élevenrs

e la plaine.

a - Us types tl~ ""'COUTS

• Les pdturages d'altitude ou igoudlane (3) hm.

. Ds revêtent une tr~s grande importance pour les troupeaux, tout
~USsl.bien ceux du B.Y. que ceux de l'~rieur. Aussi les collectivités
f umaIDes locales intéressées en ont-elles organisé l'utilisation depuis
art longtemps. L'ouverture de ces pâturages se situe généralement--(') terme chleuh. pluriel d'.,oudal Qui li(DUle plt\ll'qe d'altitude.
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vers la mi-juin et ce sont les premières chutes de neige de l'auton:
qui en déterminent la fermeture. En fait, les dates d'ouverture et
fermeture de ces pâturages peuvent varier selon les années et sel
les régions, en liaison avec les conditions climatiques, l'état du pâ'
rage et les besoins des troupeaux.

Ces igoudIane, qui sont de qualité fort variable d'une régi
à l'autre, et qui sont littéralement envahis à la fois par les troupea
de la montagne et ceux de la plaine, font l'objet d'une surcharge pl
torale indéniable, et seule la réglementation communautaire en vigne
leur permet en quelque sorte de se régénérer.

• Les parcours de plaine. La rigueur de l'hiver et l'insuflisan
des possibilités d'alimentation du bétail, obligent une part importaIl
du cheptel à quitter la montagne pour descendre vers les plaines s
batlasiques.

Les déplacements effectués dépendront d'abord de la nature d
relations qu'entretiennent les éleveurs de la montagne avec les hal
tants de la plaine. ensuite de la distance à parcourir et enfin de l'ét
des parcours de plaine.

• Les parcours des alentours des douars. TI s'agit de l'ensemb
des étendues non cultivées qui portent soit une forêt, soit une stepp
soit une erme. Mis à part le domaine forestier où d'importants se
teurs sont mis en défens pour une période plus ou moins prolongé
ces parcours ne font l'obiet d'aucune rélZlementation et sont ouver
au pacage toute l'année. TI jouent un r~le de parcourS-relais ou pa
cours d'attente pour les troupeaux de 'a plaine en route vers les ig01
dhlOe ou en revenant. Pour le cheptel local, ils constituent en dép
de leur médiocrité, un appoint alimentaire non négligeable.

b - Les types de diplacement.f

• Les diplacements internes. Ds sont de 2 sortes

- Les diplacements quotidiens: qui m~nent les troupeaux, tat J

matin, sous la garde du berger, vers les alentours plus ou moins prc
ches du douar, pour réintégrer. le soir venant, le bercaiI. Ds intérel
sent tous les douars de la vallée dont certains d'ailleurs ne Connail
sent que ce type de déplacement.

_ La transhumance ascendante - EUe est pratiquée par 1a plll
part des fractions et porte les troupeaux en été, vers les igoudIanc
Troupeaux et bergers (parfois accompagnés de leurs femmes) y de
meurent plusieurs semaines voire même quelques mois, selon l'é~
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des pâturages et la précocité du froid et de l'enneigement. Hommes et
bêtes passent la nuit dans des azibs, abris sommairement aménagés.

* Les déplacements externes

- Le semi-nomadisme des lmarhrane. Les Imarhrane qui pos
sèdent une second terroir en plaine, se déplace,nt régulièrement vers
la région de Skoura et Ouarzazate. Là, en plus d'une activité pasto
rale intense, ils pratiquent des cultures à base céréalière.

- La transhumance descendante. Ellle intéresse surtout les col
lectivités du secteur médian du B.Y. qui, en principe, ont le choix
de transhumer soit vers le Sud, soit le nord. En vérité, les déplace
ments vers le sud sont très occasionnels et c'est vers le ,nord que les
mouvements pastoraux restent les plus actifs. Cependant, ces mouve
ments qui menaient naguère les troupeaux jusque chez les Rehamna,
accusent actuellement un rétrécissement progressif. Aussi, les trou
peaux ne dépassent-ils guère plus la plaine des Srarhna et de Zam
~ne oà d'ailleurs ils sont reçus avec de plus en plus de réticence
Chaque année, et moyennant le paiement d'une redevance.

- Quant aux habitants du secteur aval qui transhumaient eux
aussi vers les Shrarhna et les Zamrane, ils ont réduit considérable
ment leurs déplacements qui se limitent généralement à la région de
Damnate et celle d'Aît Ourir.

Ces mouvements, qui sont en pleine transformatio,n n'intéres
sent que le petit bétail, ovins et caprins, tandis que les bovins et
les. équidés ne quittent pour ai,nsi dire pas la montagne. Les bovins,
qUJ. lont l'objet d'une attention particulière, passent une bonne partie
de l'année .en stabulation, se nourrissant de réserves fourragères pro
venant tout aussi bien de l'agriculture (luzerne, orge, etc...) de la
c forêt :t (feuilles, branchages...). Les équidés à leur tour, reçoivent
~~ rations d'orge et de paille pendant la mauvaise saison et paissent
hbrement autour du douar le reste de l'année. Les uns et les autres,
à l'inverse du petit bétail, peuvent, sans restriction aucune, monter
pa1tre sur les igoudlane à n'importe quel moment de l'année.

B. Une pOlyculture de subsistance dans un cadre microfundiaire

L'activité agricole trouve dans le B.Y. de la Tassaoute supérieure
dçs COnditions peu favorables. En effet, ni le milieu physique, ni le
~e de vie pastoral, ni l'émiéttement d'une propriété déjà exigQe
n~ sqIlt da nature à favoriser son épanouissement.
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1 - LES CONDITIONS DE LA VIE AGRICOLE

a - L'exiguité du domaine cultivé.

De par son relief très contrasté, le B.V. ne possède que très
peu de terres propices à la cu1ture et dont les meilleures demeurent
les terrasses, du reste très peu étendues en raison de l'étroitesse et du
fort encaissement des vallées. Aussi, le domaine cultivé ne représente-t
il guère plus de 3% de la superficie totale du B.V, soit 4435 ha.

Par ailleurs, l'insuffisance, mais surtout l'inégale répartition des
pluies dans l'année, rendent nécessaire le recours à l'irrigation pour
pratiquer des cultures rentables. Or l'encaissement et l'étroitesse des
vallées limitent sérieusement les possibilités d'irrigation: elle n'in
téresse guère p1us du cinquième du domaine cultiv& (voir carte: super
ficie en irrigué et superficie en bour).

Tableau 4: Importance du domaine cultivé (en ha)

S:.tperftcie SIJperftcfe
Irrigué TotalSous·entembles cultIvée totale irdguée

Secteu:: amont 37,2 '7,2 100%

Seeteu:" médian 1549,3 466,4 30%

Secteur aval 2849 390,1 13,'1%

Total B.V. 4435,5 e93,7 20.1%

De plus, le gel, les gelées et la neige interdisent la pratique do
certaines cultures dans les régions où ils sont les plus rigoureux. C'est
ainsi, par exemple, que dans la partie supérieure duB.V, chez les Imar
hrane et les Ait Mgoun, l'olivier se trouve définitivement exclu.

b - Les structures agraires

• Le statut foncier. On peut distinguer dans le B.V. de la Tassa
oute supérieure 4 Types de statuts fonciers d'importance très inégale.

- c les collectifs :t. Il s'agit de grands espaces tantôt nus et
rocailleux, tantôt couverts par une maigre steppe ou des pâturages.
ils s'étendent tout aussi bien sur les hauteurs que dans les bassins
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Cf les vallées. Leur superficie est de l'ordre de 1060 km2 soit environ
74% de la superficie totale de notre région. Ce so~t là des no man's
lands qui n'ont aucun statut juridique bien défini. TI D;C s'agit nulle..
lDent de terres cdIlectives délimitées par le Service des Collectivités
comme c'est le cas dans d'autres régio~s du Maroc, mais plutôt. d'un
~emble de parcours à usage collectif, exploités non seulement par
cs groupements locaux mais aussi par certains venant de l'extérieur.

Si les terrains de parcours de valeur médiocre ne font l'objet
d'aucun litige entre les différents usagers, les igoudlane, indispensables
à la survie du groupe, sont au contraire très âprement" disputés et
ont donné naissance, spécialement dans les deux dernières décades, à
de fréquentes querelles entre tribus. TaI est le cas des igoudlane du jbal
~gui (secteur sud-ouest du bassin) convoités à la fois par les Rhoud
J8Dla, les Fatouaka et les Glaoua.

- Le domoine forestier. Domaine public, il est géré par le Mi
IÙStère de ['Agriculture, par l'intermédiaire d'un service spécial, les
~ux et Forêts. Se présentant sous formes d'étendues plus ou moi,ns
unportantes, on le rencontre à travers tout le B.V. dont il couvre près
de 23% des terres (cf page 4).

- Le melk. TI couvre quelques 4435 ha, soit environ 3" de la
superficie du B.V. Ce sont là des terres qui constitue~t un mince ruban
discontinu le Œong de ]a Tassaoute et ses affluents principaux, ainsi
que dCStaches plus ou moins importantes éparpillées dans les diffé-
rents bassi,ns et cuvettes et sur les plateaux.

L'étendue des terres me1k correspond ~s exactement à celle du
domaine cultivé ce sont des raisons d'ordre physique qui, en limitant
l'CSpace cultivable, limitent du même coup l'extension du J!1elk. La fai
blesse de celle-ci serait due aussi à des raisons d'ordre SOCial: le genre
de vie pastoral, obéissant à des habitudes communautaires, est loin d'cn
tOura.ger la melkisation des terres.

- Le hobous. Les terres habous couvrent une superficie négligea
ble de 6 ha. Il s'agit de parcelles minuscules concédées au profit de
quelques mosquées de douar. L'absence p~q~e totale de terres ~
ôoua dans la région s'expliquerait tout aussI bien par le genre de Vie
Pastoral que mènent les populations que par l'inexistence d'une vie
tel.igîeuse bien structurée.

• La structure de la propriété fonciJre

- L'assiette fonci~re des différentes collectivités

Les diverses fractions de la vallée .supérieure de la Tassaoute S()Jlt
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inégalement pourvues en terre de culture, et ce seIQD les conditions
physiques plus ou moins favorab~es de leur territoire et selon l'extension
que prend la fraction dans le B.V.

Ainsi la fraction glaoua Ait Irni, mornant faiblement sur les bor~
dures occidentales du RV. n'y possède que 3,7 ha de terres de cul
ture. Par contre, les fractions intégralement· comprises dans le bassi,n
et en contrôlant un grand territoire ont une assiette terrienne beau
coup plus étendue.

Tableau 5: L'assiette foncière des diverses fractions

ASsiette foncière Fraction Inté- Fraction partiel-
Fractions gralement comprise lement comprise(en ha) de B.V. des B.V.

Imarhrane 37.2 x

AIt Mgoun 250,7 x

Ait Mdioul 73,1 x

Ait Oumdiss 1225,5 x

Aït Rbaa 266,g x
-

Art Izid 501,1 x

Ait Hklm 504,7 x

AIt Saadalli 14,6 ; ,
. JI[ .

Ait Fislad 166,9 x

Ait Sourne 412 x

AïtHsene 907,7 x

AIt M'hammed 68,4 x·

Ait !rhl 3,7 . 'x

l;

A cette assiette foncière i,ntra-bassin, il faudra ajouter quelques
145 ha que les populations de la vallée possèdent a l'extérieur, prin
cipalement dans les plaines du nord (Rehamna et Tamlalt); 'secondai
rement dans la région d'Abadou, sur la .bordure ouest du bassi,n.

; .-
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- La taille de la propriété foncière

. Pour toutes les raisons d'ordre physique et humain invoquées
cl-dessus, il est naturel que la propriété foncière soit caractérisée par
SOn exiguité et son émiettement, sans exclure toutefois l'existellce de
propriétés de taille notable. La moyenne générale du bassin est de
1,5 ha, les extrêmes allant de quelques ares à près de 30 ha.

Si la moyenne de la propriété est de 1,5 ha par propriétaire et
1,17 ha par foyer, les valeurs peuvent varier respectivemellt de 0,17
ha 0,09 ha chez les Aî:t Irhi jusqu'à 5,76 ha et 3,71 ha chez les Ait
Flalad. L'examen de la propriété moyenne par sous-ensembles donne
les valeurs suivantes qui donnent une rel1ative aisance aux collecti
vités du secteur aval.

Tableau 6: Moyenne de la propriété par sous-ensembles

-
Taille moyenne Taille moyenne

Sous-ensembles
par propriétaire (ha) foyer (ha)par-

Secteur amont 0,17 0,15-
Secteur mêd1an 0,99 0,·,2-
Secteur aval 2,39 2,05-
Bassin-versant 1,5 1,17-

- La répartition de la propriété foncière par catégories de pro
priétaire$.

La propriété qui est en deçade 5 ha représente 72,24% des
terres Melk de tout le B.V, ta,ndis que celle dépassant 10 ha n'en
COnstitue que 11,13%, le reste, soit 16,63% est représenté par la
propriété allant de 5,1 à 10 ha.

Les 4435 ha que constitue le melk sont détenus par quelques
2869 propriétaires dont 95,33% d'entre eux ne possédent pas plus
de 5 ha.
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Tableau 7: structure de la propriété foncière-
Catégorie de Propriétaires Superficie détenue

ProPriétaires
Nbre % Superficie (ha) %-

0,1 • 15 ha 2735 95,33 3203,8 72,24-1,1 à 10 ha 109 U 738 16.63-plus de 10 ha 25 0,87 493,7 11,13-Total 2869 100 4435,15 100.....

. Le tableau ci-dessus montre clairement que c'est la petite pro
pnété qui domine, sans toutefois empêcher l'existence d'une certaine
COncentration puisque l'on voit que 3,8% des propriétaires (entre 5,1
et 10 ha) mettent la main sur 16,63% de la terre et même que 0,87%
des propriétaires détietment à eux seuls 11,13% des terres melk. c'est
l-dire des terres de culture !

Compte tenu des réalités locales et de l'exiguïté du domaine cul
~vable, on peut considérer que la propriété en deçà de 5 ha cons
titue la petite propriét6, quo celle allant de 5 à 10 ha représente la
lDoyenne propriété et que celle au delà de 10 ha forme déjà une
Irande propri~.

= La petite propriété. Elle est de loin la plus importante et ce
chez toutes les fractions du B.V. On peut Y distinguer 4 IOUS-types.

+ La proprihé de 0,1 à 1 ha : représente à elle seule environ 16%
de l'ensemble des terres me1k et intéresse près de 55% de tous les pro
Priétaires fonciers du bassin. La propriété moyenne dans ce sous-type
est de 0,4 ha.

, .- ~

+ La propriété de 1,1 cà 2 ha. Plus importante que la préc:édente,
eue COUvre près de 24% des terres melk, mais n'est détenue cette fois
que par près de 23,8 des propriétaires terriens de la vallée. La pr0-

Priété mo~ y est de 1,53 hL ..

+ La propriété de 2,1 d 3 ha. Elle intéresse près de 9% des
Propriétaires de la vallée qui possèdent ainsi environ 15% de l'en
semble des terres cultivées du B.V. La propriété moyenne parmi eux
eu de 2,47 ha.

+ La propriété de 3,1 à 5 ha. Ce sous type concerne seulement
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7,4% des propriétaires de la région qui détiennent 17% des terres
melk du bassin. Ici, la propriété moyenne est de 3,3 ha.

L'analyse de la petite propriété fOJlcière montre que même à ce
niveau une certaine concentration existe, car l'on voit qu'au total plus
de la moitié' des propriétaires du B.V. (55%) ont moins de 1 ha!

= La moyenne propriété. La taille moyenne de la propriété· d3ns
cette catégorie est de 6,77 ha. Ici on relève une certaine répartition
égale entre la propriété comprise entre 5,1 et 7 ha et cene qui va de
7,1 à 10 ha, qui représenté respectivement 8,62% et 8,01 % des terres
melk de la vallée.

= lA grande propriété. Si elle est insignifiante parle nombre
de personnes qu'elle intéresse (0,87% des propriétaires du B.V.) elle
demeure importante par ia superficie qu'elle domine (11,13% des terres
cultivées de la région). On peut y distinguer 3 sous-types.

+ lA propriété de 10,1 à 15 ha. Intéressant 0,47% des proprié
tairèl du B.V., elle couvre près de 3,6% des terres Melk. La propriété
moyenne y est de 11,94 ha.

+ La propriété de 15,1 à 25 ha Blle n'est le fait que de 8· pro
priétaires (0,27% de l'ensemble) qui détiennent à eux seuls 3,5%
des terres mdk du' B.V. -La propriété. moyenne est ici de 19,4 ha.

+ La propriété supérieure à 25 ha.' Ce n'est plus .l'affaireque
de 3 propriétaires (0,1 % des propriétaires) qui accaparent un peu
moins de 175 ha, soit près de 4% des terres melk du B.V. La pro
priété·moycane atteint ici 58 .ha.

2 - Une production. agricole variée .mais irrsuffisOllle•.

. a ..:..- .Les cult~resannuelles

• Les céréales. Trois grandes céréales sont cultivées da,ns le B.V. :
il s'agit de l'orge, du mais et du blé (4)..Localement, on rencontre aussi
du seigle et de l'avoine. Orge; blé et seigle sont des céréales d'hiVer
ou de' printemps, pratiquéeS indifféremment en .irrigué et· en boor;
Deplus, ce sont actuellement les cultures qui occupent lé phis de
terre et qu'on utilise comme cultures piOnni~s poUr co1oDiser' lei
teR'es récemment défrichées ou épierrées. L'orge est de loin la céréale
qui· occupe la 1ère place, en raison de son rendement relativement

(4) Les statisticiens de l'équipe estiment que sur 100 ha cultivés en- eêrialea
'ln a 76. 3"l,% en orge, 22,23% en blé dur et 2,23')(, en blé tendre, avec
quelques IJUperftc1es 1nAmèll pour ln œrêal.· secondaires.
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plus élevé et de son utilisation tant pour l'alimentation humaine qu'ani
male. Dans la r.otation des cultures, le mais occupe une place iDipor
tante- et il est pratiqué essentiellement en été et au printemps selon
les assolements, mais toujours en irrigué sur les terrasses.

• Les cultures fourrag~res. Si l'orge et le mais sont cultivés parfois
en tant que fourrage, c'est la luzerne qui demeure la culture fourra
gère par excellence. Elle est présente partout dans le bassin et inté
,resse toutes les exploitations, car elle constitue le support alimentaire
indispensable de l'élevage bovin pratiqué presque toujours en stabu
lation,

• Les légumineuses. Trois espèces sont principalement cultivées
dans le B.V ~ pois-chiches, fèves et lentilles. Les fèves et les pois-chi
ches ne prennent de l'importance que localement, comme c'est le cas
dans le bassin de Tirhratine, chez les fractions Ait Izid et Ait Ekim.
les fèves sont cultivées un peu partout; quant aux lentilles, elles sont
bien développées dans le secteur aval et plus particulièrement chez
les Ait Rbaa oà elle représente une culture sp6cu1ative destinée pres
que exclusivement à la vente, 'en raison des cours très élevés qu'at
teint cette denrée sur les marchés.

• Les cultures maraîchères. Les principales cultures maraîchères
pratiquées dans le B.V. sont l'oignon, la pomme de terre et les navets.
Secondairement. on cultive tomates, courges et aubergines. Tous ces
légumes sont destinés presque exclusivement à la consommation fami
liale, à _l'e~ception des navets qui font figure, chez certaines fractions
Oes Ait. Sourne notamment) de culture commerciale de grande. valeur.

b - L'arboriculture .

,Elle constitue un volet essentiel de l'économie agricole, et con
cerne trois variétés principales: l'olivier, l'amandier et le noyer. Des
espèces secondaires, très variées, occupent une place plus ou moins
importante selon les régions. Ces arbres sont cultivés tantôt en sec,
~ en irrigué.

, • L'olivier. C'est l'espèce la plus nombreuse puisque le bassin
en compte plus de 32000 pieds dont 77,22% en irrigué. L'altitude
et, partant, le froid cantonnent l'olivier dans la moyenne et la basse
,vallée. Ainsi est-il inconnu chez les Imarhrane, les Ait Mgoun~ les
Ait Mdioul et même les Ait Irbi. Là oà il existe, sa répartition est
très inégale selon les secteurs.
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Le nombre moyen de pieds d'oliviers à l'ha cultivé est très va
riable d'une fraction à l'autre, passant de 0,8 chez les Ait Izid à 25,3
chez les Ait Rbaa, la moyenne du B.V. étant de 7,4 (voir la carte:
l'olivier).

Le nombre moyen de pieds d'oliviers par propriétaire est très iné
gal. Si la moyenne générale du Bassin est de l'ordre de 10,8 les va
leurs passent. de 2 chez les Ait Izid à 52,3 chez Ait M'hammed.

L'analyse de la structure de la propriété de l'olivier montre une
nette concentration de cet arbre entre les mains des grands, mais sur
tout des moyens propriétaires fonciers (5 à 10 ha). Elle fait apparaitre
aussi un fait important: près de 11% des oliviers du B.V. sont po&-

.sédés par des gens n'ayant pas de terre, ce qui démontre .gue la liaison
n'est pas toujours obligatoire entre la possession de l'arbre et celle
de son support (voir carte de la répartition de l'olivier par catégories
de propriétaires).

Tableau 8: Répartition de l'olivier selon les fractions

% par rapport
Densité l l'ha

Fractions Nbre de pieds l l'ensemble du

bassin
rultivé

Ait Oumdiss 4749 14,'19 s,a

AIt Rbaa 4'779 21,12 :la,S

Ait Izid 392 1,12 0,8

AItEkim 4258 13,28 a,4

Ait Saadalli 219 0,81 1&

AIt Flalad 80 0,21 0,&

Ait Sourne 854 ua 2

Ait Hsene 13.393 41,'14 lU

Ait M'hammed 1360 4,23 20

Bassin-versant 320.98 100 U
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Tableau 9: Structure de la propriété de folivier-
Caté;:ories de Propriétaires Oliviers

propriétaires
Nbre % Nbre %-

ProPri6taires

l8JU terre 117 3,27 3725 10,98-0,1 a li ha 2735 lII'l,2l 206.85 81,43

5,1 l 10 ha 1011 3,67 5223 16,27

_ + de 10 ha 25 0,84 2665 8,3

• L'amandier.

Moins important et moins nombreux que l'olivier, l'amandier esl
~pendant présent dans les 3 secteurs de la vallée. Si certaines frac
tions ne le pratiquent pas, il devient une culture très importante chez
certaines, notamment les Ait Rbaa qui détiennent à eux seuls près
de 68,6% de tous les amandiers du bassin. En effet là, les plantations
d'lUnandier couvrent des surfaces non négligeables et la densité moyen
ne à l'ha cultivé est de 46,2 pieds, tandis qu'eUe n'est que de 4,21
P<>ur l'ensemble du B.V.

Tableau 10: Répartition de famandier selon les fractions

% par rapport à Densité à l'ha
Prac:tions Nbre de pieds l'ensemble du B.V. cultivé

-
Imarbame ft fl,ll 0,'1-Art lIrf,oun 1291 '1,1'1 1,14

AIt Oumdlla 1441 • 1,17

AIt Rbaa 12347 eI,llI 46,2

AIt Izld 269 1,49 0,5-
AIt BIdm 1321 7,33 2,6

AIt Sourne 18 0,32 0,1

AIt Bsene 11'1l5 8,12 1,3

Bassin-versant 18140 100 4,21
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Le nombre moyen de pieds d'amandiers, par propriétaire est de
l'ordre de 6 mais peut varier de 0,1 chez les lmarbrane à plus de 56
chez les Ait Rbaa.

A l'inverse de l'olivier où l'on a noté une certaine discordan~

entre la propriété de l'arbre et celle du sol, ici il yi. correspondanèe
totale .entre ces éléments. De plus on n'y décèle pas, comme pour roll·
vier, .cette .concentration.d'une bonne partie des arbres entre les mains
des moyens et gros propriétaires fonciers, puisque les propriétaires ayant
moins de 5 ha et qui représentent 95,33% de l'ensemble des proprié
tairesdu' ~.V, détiennent 94,54% des amandiers de la région.

Tableau Il : Structure de la propriété de l'amQndier

Catégories Propriétaites Atnaildier (pieds)

de propriétaires
Nb '"% Nb

0,1 à Il ha 2735 95,33 17.149 94,M

5,1 à 10 ha 109 U 753 ,.. 4,15

plus de 10 ha 25 0,87 ,238 1,31

Total B.V. 2869 100 18140 100

* Les arbres divers. On groupe sous cette rubrique des espèces
très variées donnant pour le B.V un peu plus de 20.000pïeds. A
l'inverse de l'olivier et de l'amandier qui se présentent parfois sous
forme de ·plantationsrégulières, Ica. arbres divers SODt toujouHisolées
à travers les champs et: mélangés entre eux. Leur nombre est très
variable seTon les fractions,: absents -d1ez tes Ail It~àubassm" -ils
sont faiblement représentés' dans la partie avale. de la yallée,..m8is .<Je..
viennent très importants dans la moyenne vallcge en particalièr. En effet,
les seuls Ait Oumiss et ATt Mgoun en détiennent plus de78'1D de
l'ensemble du B.V. . ..

. ,

Parmi les arbres divers on peut citer.entre..aQtl"es, lefigu,ier.J'abri·
cotier, le prunier, le cognassier, le grenadier et le pommier. Une place
particuli~re devrait être réservée·lllJ' noyer ,qui représenterait au moins
le 1/3 'd~ l'ensemble. de ces arbres. .~'.!L représe.I!~ la _q~i_to~it6

dans la ·partie amont du -B.V., son importance diminue progressivement
vers l'aval-La cause de cette diminution· serait due, moins -à des-con·
ditions,cllmatiques ~ pédologiquesmenIeures ~ .~. parties ~ont
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el médiane de la vallée, qu'à l'ancienneté et l'intensité de l'abattage
4

1
e. ç~t arbre,qui e~ ~pr~sq~~. dépe~pl~ Je secteur aval, plus proche et

p us accessible. . . .. .

La structure de la propriété des arbres divers e~t très proche de
celle de l'amandier. C'est en effet l'affaire des petits propriétaires
(~oins de 5 ha) qui possèdent près de 95% de rensemble des arbres
dIvers du B.V.

• La vigne. C'est une culture trèa mal représentée dans notre
région puisque le nombre des treilles que l'on trouve ne dépasse guèro
1760 détenues presque en totalité par les petits propriétaires. Ces treil
les rampàntes ou accrochées aux arbres voisins, ne jouent pratique
ment aucun rôle dans la production agricole. Présente un peu partout
dans la moyenne et la basse vallée, à raison de 1 ou 2 treilles par ex
ploitation, la vigne atteint sa limite supérieure au niveau du douar
Ait Hamza, chez les Ait Mgoun, et ce à cause du froid.

• 1 : • 1" , j ~, ' . ; .... ,



Il. Une montagne en déséquilibre face à une tentative
d'aménagement

A - Le déséquilibre de l'économie montagnarde

1. LES FACTEURS DU DESEQUILIBRE

Les collectivités locales sont parvenues, au terme d'une longue
évolution, à réaliser lm certain équilibre scxio-économique aujourd'hui
mis en cause sous l'effet de l'intervention de facteurs nouveaux.

a) La rédltlCtion des parcours

Dans les dernières décades la vie pastorale a eu à souffrir de
deux agents limitatifs majeurs: la réglementation des parcours de
plaine.

- Une fois l'administration coloniale bien assise dans la mon
tagne, les parcours forestiers ont été l'objet, comme partout, d'une
mise en défens et d'une réglementation rigoureuses; mesure que l'ad
ministration du Maroc indépendant continuera à appliquer. Il en
résulte un sentiment de frustration chez les pasteurs qui pensaient
pouvoir réutiliser librement, comme par le passé, la forêt dont ils mys
tifient l'importance.

- Si les parcours des plaines méridionales accueiHent toujours.
les troupeaux de la montagne, il n'en va pas de même pour ceux du
Nord En effet ces plaines du Nord ont subi au lendemain de l'Indé
pendance une série de transformations, dues en grande partie à l'au
gmentation rapide de la population locale; ce qui entraîna une séden
tarisation de plus en plus marquée, et partant. une extension specta
culaire du domaine cultivé. Si ces transformations étaient de nature
à réduire énormement les possibilités de pacage pour les troupeaux
locaux, eUes n'ont pas manqué de porter préjudice aux éleveurs de
la montagne habitués à trouver là leurs indispensables parcours d'hiver.

Ainsi s'explique t-on que certaines tribus de la plaine, dont les
Rehamna notamment, n'accueillent pratiqueme'Dt plus de troupeaux
de notre montagne. Et si le territoire d'autres tribus continuent à rece
voir les transhumants, ce n'est plus comme naguère, sur la base de
liens intertribaux (accords de tribu à tribu) mais plutôtsoit dans le
cadre de relations personnelles, soit dans un cadre de transaction, lei
Beveurs devant payer le droit de pacage à la commune int6ressée.
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Cette double restriction à la liberté des déplacements des pas
t:urs va, bien entendu. entraîner les conséquences qu'on peut ima
gIner. Ainsi, les mouvements pastoraux vont dans un premier temps
changer d'ampleur et probablement de direction. Par la suite. s'ada
Ptant aux conditions nouvelles. les éleveurs seront contraints à réduire
progressivement les effectifs de leurs tr"oupeaux: l'ère des grands pas
teurs est révolue à jamais !

b) L'augmentation de la population

La population du bassin versant s'élevait en 1971 (5) à 26041
h~bitants. L'étude rétrospective (6) de la période 1960 - 1971 (7) sug
gere Un taux d'accroissement annuel moyen de 23%; ce qui est nette
ment en - deçà de la moyenne nationale qui est de l'ordre de 32%.
Ce faible taux d'accroissement s'expliquerait par une mortalité encore
Soutenue et sans doute par une émigration relativement forte.

En dépit de sa faiblesse le taux d'accroissement actuel ~st certai
nement beaucoup plus élevé que par le passé, période qui se carac
térisait par la fréquence des épidémies et des famines dans un milieu
difficile. L'augmentation de taux d'accroissement naturel est l'indice
d'un comportement démographique différent qui entraînera une au
gmentation des effectifs de la poPlùation.

Tableau 12: Perspectives Démographiques (8)

19'11

~
1980

~26.041 29.403 31.900 48.525

c) Désintégration du cadre social

Comme dans toutes les sociétés traditionnelles, la vie était régie
par des institutions communautaires incarnées par la Jmaa qui régle
mentait les déplacements pastoraux et la distribution des. eaux d'irri
gation, organisait l'entraide entre les membres de la collectivité par
le moyen de la Touiza et réglait les différends qui pouvaient surgir
entre eux etc...

(5) Dernier recensement national
(6) Effectuée par les Démographes de l'équipe
(7) Déçade inter-recensements
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La mise en place et le renforcement de l'autorité administrative
a eu pour conséquence une restriction progressive du rôle de la Jmaa
qui ne joue plus aujourd'hui qu'un rôle très secondaire et inopérant
dans la vie économique.

2 - Conséquences

Au moment où la région enregistre une seneuse augmentation de
la population, les habitants voient la base de !cur économie - l'élevage 
se rétrécir. Dans un effort de réaliser un nouvel équilibre économique
les habitants vont avoir recours de plus cn plus à quelques palliatifs:
d'une part ils tentent une meilleure mise en valeur agro-pastorale,
d'autre part ils cherchent à se rabattre sur de nouvelles ressources de
complément.

a) lA surcharge pastorale

Alors qu'ils sont réduits de plus en plus à sc contenter des seuls
parcours de la montagne, qui du reste sont pour la plupart de qualité
médiocre, les pasteurs tentent malgré tout à accroître leurs troupeaux
ce qui entraîna une rapide surcharge pastorale. Bien que l'on man
que de données quantitatives sur le problème, l'observation directe
sur le terrain et les contacts avec les éleveurs suffisent largement pour
prendre conscience du phénomène.

b) Extension du domaine cultivé

Parallèlement aux efforts portés mr l'éleva!!e. les montagnards
mettent de plus en plus en culture des terrains fragiles (versants à forte
pente) voire même impropres à la culture (terrains ~illeux). Plus
grave encore, certains cultivateurs se sont mis à défricher la forêt, tan
tÔt sur ses lisières, tantÔt à partir d'enclaves de culture qu'elle com
prend.

Surcharge pastorale et défrichement entraÛlent immanquablement
une dégradation du couvert végétal. Si l'on ajoute à ce!!l la mise en
culture de terrains fragiles, on comprendra aisément l'ampleur de l'éro
sion qui menace le bassin - versant.

c) Les ressources complémenUlire!l

En marge de ces tentatives qui restent insuffisantes les popula.
tions locales cherchent un appoint tout aussi bien dans des ressources
annexes locales que dans l'émigration.

(8) Etablies pàr les Démol1'aphes de l'équipe
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• Le travail salarial local

En dehors du secteur agricole, les possibilités d'emploi sont négli
geables. Elles se réduisent pour l'essentiel à quelques travaux lancés
de temps en temps par la Promotion Nationale, en vue d'ouvrir ou
d'entretenir quelques bouts de piste, ou par des exploi~ts de mines
(barythine essentiellement).

• L'émigration

Comme toutes les montagnes, marocaines, la vallée voit se déve
lopper un courant migratoire de' plus en plus fort. Celui~i ne toucho
pr~que jamais les chefs de foyers qui doivent rester sur place afin do
~eiller à la bonne marche de l'exploitation, mais intéresse plutôt les
Jeunes.

Le taux d'émigration serait de 48% (9).

- Emigration définitive et émigration temporaire.

L'enquête démographique révèle que l'émigration définitive serait
de l'ordre de 20%, soit 42% du total des émigrants. Quant à l'émi
gration temporaire, elle serait de 28%.

- Emigration interne et émigration externe. n s'agit essentielle
Olent d'une émigration interne car, sur 100 personnes émigrées tem
POrairement, 97 partent pour d'autres régions du Maroc et seuls 3
d'entre elles quittent le pays à destination de la France principalement.
Le flux migratoire interne s'oriente vers trois secteurs d'activité géo
graphiquement disparates:

- Une part importante des émigrants s'oriente vers le Souss
où les fermes agrumicoles et maraîchères les recrutent comme tra
vailleurs occasionnels pour une durée de 2 à 3 mois.

- Une part non moins importante se diriae vers les grandes Yil1es.
Principalement Marrakech et Casablanca

- Une autre part enfin trouve du travail daDa les mines du
Maroc oriental.

d) La monétarisation des échanges

Longtemps la vallée de la Tassaoute supérieure a vécu, comme
beaucoup crautres milieux isolés, en économie fermée produisant ex
clusivement pour l'autoconsommation de la population.

L'ouverture de quelques pistes carrossables, l'apparition du tra
vail salarial mais surtout le développement de l'émigration qui eu pour

(9) D'après les démographes de l'~u1pe.
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corollaire un certain afflux monétaire et l'importation d'habitudes de
consommation et de besoins nouveaux, n'ont pas manqué d'ouvrir
progressivement la vallée sur le monde extérieur et d'intensifier la
monétarisation des échanges.

.• La commercialisation des produits de l'agriculture et de Nie
vage

Intégrés dans un cadre éco~omique nouveau et contraints à sa
tisfaire des besoins de plus en plus nombreux, les montagnards prélè
vent une part plus ou moins importante sur leur production agricole
qui fait désormais l'objet d'une commercialisation.

La production commercialisée, qui n'intéresse que dei quantités
assez réduites, est relativement variée. L'arboriculture en fournit l'es
sentiel: olives, huile, amandes, noix.

Toutefois, une place toute particulière est à réserver au bois du
noyer qui fait l'objet d'un commerce original. En effet, quelques éta
blissements d'ébénisterie installés à Marrakech ont mis en oeuvre de
puissants moyens pour aller chercher même dans les coins les plus inac
cessibles de la vallée la précieuse matière première.

Secondairement, la commercialisation porte sur de petites quan
tités d'autres produits tels quelques légumineuses Oentilles particuliè
rement) et quelques légumes notamment le navet (variété hybride)
écoulés essentiellement à Marrakech et parfois même à Casablanca.

Si les produits de l'agriculture fournissent un appoint monétaire
appréciable, c'est l'élevage qui nourrit le commerce le plus actif et
porte presque exclusivement sur le petit bétail. A l'inverse des pro
duits agricoles écoulés en majorité directement en ville, le bétail est
vendu essentiellement dans les souks bordant le bassin - versant.

* La monétarisation a touché même les mouvements pastoraux
puisque les éleveurs montagnards doivent de plus en plus, comme
cela a été· dit, louer les parcours de la plaine (l0).

* L'activité commerciale locale.

Si l'~sentiel ~es échanges s'effectue dans les souks périphériques
du bassin - versant (essentiellement le piémont nord), la vallée
connaît une certaine activité commerciale interne qui pre~d deux
formes:

-Un commerce soukier qui se réduit au seul marché de Tlata
de Ait Amlil qui, du reste ne joue qu'un rôle local minime et ne fonc
tionne que lorsque les conditions climatiques le permettent. Le souk
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~e Ait Am.IiI se classe parmi les petits souks de montagne dont la fonc
hon Principale est d'approvisionner les populations surtout en produits
de consommation de base (huile, sucre, thé, café...).

- Parallèlement à ce commerce hebdomadaire et épisodique on
~uve éparpillés dans quelques douars d'inattendus épiciers qui se
hvrent au commerce quotidien et qui s'occupent aussi d'agriculture.

Les échanges dans la vallée reposent sur un grand nombre de
~~etiers qui assurent le transport des marchandises et facilitent les
haISOns. Ce sont ces transporteurs qui véhiculent les produits de la
Vallée vers l'extérieur d'où ils reviennent chargés de produits manu
facturés.

B - lA tentative tfaminagement

Tout au long des pages précéde,ntes, nous avons essayé de bros
ser un tableau qui reflète les aspects de la vie humaine dans ses grands
traits. TI se dégage de ce tableau, plutôt descriptif que quantitatif,
que notre montagne connaît indiscutablement de sérieux problèmes de
t~ ordres qui appenent une intervention urgente mais sage. Effec
tIVement cette intervention a été décidée et les études préliminaires
en VUe de sa réalisation ont été déjà réalisées en majeure partie.
Cependant il faut tout de suite signaler que ce n'est pas la situation
de déséquilibre que connaît la vallée qui a été à l'origine de l'inter
vention. mais plutôt un élément étranger en l'occurence les problèmes
du barrage d'Ait Adet -édifié sur la Tassaoute à sa sortie de la mon
tagne.

Une fois l'édification du barrage terminée, surgit un problème
gênant, celui de l'e,nvasement du réservoir, ceci bien avant la mise
en eau de la plaine dont l'infrastructure hydraulique n'est pes encore
terminée. TI était donc de première urgence d'essayer de trouver une
SOlution à ce grave problème. C'est ai,nsi que le Ministère de l'Agri
culture et de la Réforme agraire, par le biais de la Direction des
Eaux et Forêts, se pencha sur ta question et finit par lancer le projet
d'aménagement en question.

2. L'ATTITUDE DES AUTORITES FACE AU PROBLEME

a) Une vue partielle de la question

Le simple fait de circonscrire le projet d'aménagement au seul
bassin - versant en amont du barrage montre que le problème a 616-(10) Le droit de pacage est de l'ordre de 1 db par tête, agneaux exclus.
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mal posé dès le départ, nous semble t-il. Mal posé parce que les études
ont omis de placer la vallée dans son contexte régional. Or nous aviops
vu la multiplicité et la complexité des rapports organiques qu'entre
tient la vallée avec les régions voisines:

- la plupart des fractions de la vallée possédent un finage qui
est à cheval sur le bassin - versant et les flancs de la mOntagne.

- si les éleveurs de la montagne envoient des troupeaux hiverner
dans les plaines, il n'en demeure pas moins vrai que la montagne re
çoit en retour de nombreux autres troupeaux de la plaine.

b) Une solution semblable aux précédentes?

Si l'on juge par les expériences tentées dans d'autres montagnes
marocaines, on pourrait présager de l'issue probable de la tentative
présente. De même que les autres projets ont été plus ou moins réduitll
à de simples opérations de reboisement, il est à craindre que notre
montagne ne connaisse le même sort; d'autant plus que ce sont les
fonctions qui supervisent le projet.

3. QUELQUES IDEES POUR UNE MISE EN VALEUR

Bien que n'étant points techniciens de l'aménagement, le contact
sommaire que nous avions eu avec la terre et les hommes de la Tas
saoute supérieure nous autorise à livrer quelques idées qui nous pa
raissent fondamentales pour la réussite de l'entreprise.

a) Nécessité de changer d'attitude

Si aucune région ne vit en vase clos, ceci est encore plus vrai
pour la montagne qui nous occupe et dont nous avions examiné le
faisceau de relations étroites qui la lient aux régions limitrophes. n est
n6cePaire donc de redimensionner le problmte et d'asseoir peut-être la
réflexion sur de nouvelles bases plus réelles et plus solides.

b) Embrasser le problème dans sa globalité et sa complexité

li est certain donc que le projet d'aménagement ne peut en auaua
cas se réduire à une simple opération de reboisement et de lutte
contre l'érosion. En effet, pour donner au projet le maximum de chan
ces de r~ite, il nous apparaît indispensable de réaliser les condi
tions suivantes :

* Revivifier le cadre social communautaire qui pourrait faciliter
les rapports entre les aménagistes et la population concernée. n ne
serait pas superflu, à ce propos, d'insister sur le rÔle efficace j0u6 par
les Jmaas dans l'organisation de la vie sociale et économique (distribue
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ti~n de l'eau d'irrigation, réglementation des igoudlane, constructions et
refection des mosquées, etc).

• Intensifier la vie de relation en vue d'une meilleure perception
de l'espace par les populations

,. En faisant disparaitre sagement le cloisonnement de la région par
IlIlStallation de l'infrastructure nécessaire et l'encouragement des con
tacts entre les Jmaas, on ferait sentir à toutes les collectivités locales
qUe le bassin-versant leur appartient en commun et que le sauver c'est
sauver un patrimoine commun; les habitants devraient se sentir tous
solidaires et non solitaires.

• Instituer une scolarisation effective

Mis à part fquihs et quelques migrants de retour à la montagne,
~a population est analphabète. Bien que les parents soient favorables
a la scolarisation de leurs enfants, la rareté des écoles, trop éloignées
des douars, rend toute scolarisation difficile, sinon imposSible.

Or, un projet d'aménagement rural ne peut, à notre sens, appor
ter ses fruits que si les populations intéressées sont capables de com
prendre et d'assimiler les rénovations et les techniques modernes sus
~ptibles de permettre l'augmentation de la production et l'améliora
tIon de la productivité.

Rabat, Octobre 1976




